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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 



Recueil des Seƌvitudes d’Utilité PubliƋue 
Mis à jour en 2020 

 

 

Les seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue affeĐtaŶt l’utilisatioŶ du sol soŶt des liŵitatioŶs adŵiŶistƌatives au 
droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine 

naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publique. 

Les seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue soŶt aiŶsi iŶdĠpeŶdaŶtes de la ƌğgle d’uƌďaŶisŵe. Elles s’iŵposeŶt à 
toute deŵaŶde d’oĐĐupeƌ ou d’utiliseƌ le sol. SeloŶ leuƌ Ŷatuƌe, les effets soŶt variables et sont plus 

ou moins contraignants vis-à-vis des droits de construire.  
 

Le territoire de la commune de MONTPERREUX est affecté à ce jour par 3 servitudes d’utilité 
publique. Elles sont précisées ci-dessous et cartographiées sur le plan des Servitudes (Pièce n°5.2 du 

PLU). 

I. Servitudes relatives à la protection du patrimoine  

I.1 - Patrimoine Naturel 

 

Type de Servitude : AS1 

Servitude attachée à la protection des eaux potables 

 

Textes de référence : 

Code de l'Environnement (art. L.215-13) 

Code de la Santé Publique (art. L.1321-2, L1321-2-1, R1321-6 et suivants) 

 

Ouvrage :  

La commune de  MONTPERREUX est concernée par un  captage dont les périmètres de protection 

ont été institués par les Déclarations d'Utilité Publique (DUP) 2013-189-0032 du 8 juillet 2013 et 

2013-197-001 du 16 juillet 2013. 

 

Description détaillée de la servitude : 

Le Đode de la SaŶtĠ PuďliƋue fait oďligatioŶ d’iŶstauƌeƌ des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ autour des 

Đaptages d’eau potaďle ;aƌtiĐles L.ϮϬ, L.ϭϯϮϭ-2 et L.1321-3). Les DUP sont jointes en Annexe 1. 

 

Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la 

Santé publique autour de points de pƌĠlğveŵeŶt d’eau destinée à l'alimentation des collectivités 

humaines , en vue d'assurer la protection de la qualité de Đette eau, Ƌu’il s’agisse de Đaptage d’eaux 
de souƌĐe, d’eaux souteƌƌaiŶes ou d’eaux supeƌfiĐielles ;Đouƌs d’eau, laĐs, ƌeteŶues,…Ϳ. 
 

Le périmètre de protection immédiate a pour fonction d'empêcher la détérioration des ouvrages de 

prélèvement et d'éviter que des déversements ou des infiltrations de substances polluantes se 

produisent à l'intérieur ou à proximité du captage. Les terrains du périmètre de protection 

immédiate sont à acquérir en pleine pƌopƌiĠtĠ paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la DUP. A l’iŶtĠƌieuƌ, toute 

activité est interdite en dehoƌs de Đelles expƌessĠŵeŶt autoƌisĠes paƌ l’aĐte dĠĐlaƌatif d’utilitĠ 
publique.  Le périmètre est obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle 

topographique naturel assurant une protection équivalente. 

 



Les périmètres de protection rapprochée et éloignée doivent protéger efficacement le captage vis-à-

vis de la migration souterraine des substances polluantes. A l’iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ 
rapprochée peuvent être interdits ou ƌĠgleŵeŶtĠs toutes soƌtes d’iŶstallatioŶs, tƌavaux, activités, 

dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou 

indirectement à la qualité des eaux. 

 

Le cas échéant, il peut être défini un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent 

être réglementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation 

des sols et dépôts ci-dessus mentionnés. 

 

Service : 

Agence Régionale de Santé Franche- Comté 

Délégation Départementale 

La City 

3 rue Louise-Michel 

CS 91785 

25044 BESANCON CEDEX 

 

I.2 - Patrimoine Culturel et de Loisirs 

 

Type de Servitude : AC2 

Zone de protection des sites classés ou inscrits 

 

Textes de référence : 

Articles L.341-1 à L.341-15-1 et R.341-ϭ et suivaŶts du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

 

Ouvrages :  

La commune comporte un site inscrit, il s'agit du site « Lac Saint-Point aux Grangettes ». 

La commune comporte deux sites classés, il s'agit du « Ruisseau et vallée de la Fontaine Ronde aux 

Hopitaux-Vieux » et de« Source Bleue de Montperreux ». 

 

Description détaillée de la servitude : 

L’iŶsĐƌiptioŶ en site inscrit soit ĐoŶĐeƌŶe des ŵoŶuŵeŶts Ŷatuƌels ou des sites ŵĠƌitaŶt d’ġtƌe 

protégés mais ne présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit 

constitue une mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil 

adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression 

foncière. 

Le classement d'un site offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la 

ƌĠalisatioŶ de tous tƌavaux teŶdaŶt à ŵodifieƌ ou dĠtƌuiƌe l’aspeĐt du site. 
 

Site inscrit 

 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 

intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 

concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, 

quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 

avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 

de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

 



L'inscription a également pour conséquence : 

 de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (art. R.421-12 du Code de 

l'Urbanisme) ; 

 de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R.421-

28 du Code de l'Urbanisme) ; 

 d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L.581-

8 du code de l'environnement) ; 

 d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 

dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites par l'autorité compétente (art. R.111-

42 du Code de l'Urbanisme) ; 

 d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R.111-38 du Code de 

l'Urbanisme). 

 

Sites classés 

 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur 

état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites; 

 paƌ le pƌĠfet de dĠpaƌteŵeŶt apƌğs avis de l’aƌĐhiteĐte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 

des Sites dans un délai de 15 jours. 

Le classement a également pour conséquence : 

 de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux 

téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour 

les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de 

réseaux torsadés en façade d'habitation (article L.341-11 du Code de l'Environnement) ; 

 d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à 

l'ouverture de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

 d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à 

changer l'aspect des lieux ; 

 de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre 

chargé des sites ; 

 d'interdire la publicité ; 

 d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 

dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites (art. R.111-42 du Code de 

l'Urbanisme) ; 

 d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-38 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

Service : 

Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

7 rue Charles Nodier 

25043 BESANCON CEDEX 

 



II. Servitude relative à la salubrité et à la sécurité publique 
Type de Servitude : PM1 

PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’iŶoŶdatioŶ ;PPRiͿ du Douďs Amont. 

 

Textes de référence :  

Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques naturels 

prévisibles, 

Articles L.562-1 à L.562-9 du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
Arrêté Préfectoral n°25-2016-06-01-007 du 1er juin 2016 

 

La commune de MONTPERREUX est concernée par le Plan de Pƌévention des RisƋues d’inondation 
(PPRi) du Doubs Amont. Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 1er juin 2016, et constitue une 

seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue. A Đe titƌe, il est joiŶt eŶ Annexe 2. 

 

Le PPRi du Doubs Amont couvre 45 communes bordant le Doubs, de sa source à Mouthe à la 

commune de Bourguignon. 

 

La cartographie réglementaire du PPRi distingue 2 types de zones : 

- la zone rouge inconstructible, 

- la zone bleue constructible avec des prescriptions visant à protéger les biens et les 

personnes du risque d'inondation (en particulier respect de la cote de référence pour lres 

constructions). 

 

Service gestionnaire :  

Préfecture du Doubs 

8 bis rue Charles Nodier 

25035 BESANCON CEDEX 

Tél. : 03.81.25.10.00 

 

III. Annexes 

 

Annexe 1 -  DUP relatives à la protection d'un point de captage 

Annexe 2 - Arrêté Préfectoral portant approbation du PPRi du DOUBS Amont, règlement et 

cartographie réglementaire du secteur de MONTPERREUX. 

 

 





































































































































































PPRi Doubs-Allan

PPRi Doubs-Allan

Sources : © IGN BD Parcellaire, DDT 25
ERNF/UPRNT - Edition du 17/03/2016
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